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DÉCLARATION DE SERVICES AUX CITOYENNES ET AUX CITOYENS 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux vous présente sa Déclaration de services aux 
citoyennes et aux citoyens. Elle tient compte de la mission du Ministère et des engagements qu’il 
entend respecter dans les services offerts, selon le moyen que vous choisirez pour communiquer 
avec lui (site Web, courriel, téléphone, courrier). La présente déclaration de services repose sur 
l’intention que manifeste le Ministère pour améliorer, de manière continuelle, la qualité des 
services mis à votre disposition.  

MISSION ET CLIENTÈLE 
Le Ministère a pour mission de gouverner le système de santé et de services sociaux de façon 
performante afin d’avoir un impact positif sur la santé et le bien-être de la population québécoise.  
Pour ce faire, il détermine les priorités, les orientations et les politiques publiques en matière de 
santé et de services sociaux. Il veille à leur application et mesure les résultats. Il planifie les 
ressources nécessaires pour répondre aux besoins de la population, du réseau, de ses 
travailleuses et travailleurs et des partenaires de manière responsable et transparente. Le 
Ministère prévoit les leviers pour que le système de santé et de services sociaux québécois soit 
innovant, accessible, axé sur la valeur pour l’usager et efficace. 
Le MSSS exerce ses fonctions en complémentarité de celles de Santé Québec, qui offre à la 
population du Québec la grande majorité des services en matière de santé et de services sociaux.   
Néanmoins, le Ministère offre directement certains services à la population qui font l’objet de la 
présente Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens, à savoir :  

• les renseignements généraux sur les services de santé et les services sociaux ;  
• les renseignements, l’aide et les conseils destinés aux personnes et aux familles en 

matière d’adoption internationale et de recherche d’antécédents sociobiologiques et de 
retrouvailles internationales et intergouvernementales. 

ENGAGEMENTS SUR LA QUALITÉ DES SERVICES 
Le Ministère se soucie des préoccupations manifestées par la population. Par conséquent, il 
s’engage à lui offrir :  

• un service fiable et courtois ;  

• un service d’information personnalisé et de qualité ;  

• des démarches simplifiées, de l’information claire, et ce, dans les délais les meilleurs ;  

• un traitement équitable et professionnel des demandes qui lui parviennent ;  

• l’assurance de la confidentialité à propos des renseignements personnels qui lui sont 
communiqués, dans le respect des lois en vigueur. 

Par ailleurs,  
• lorsque vous ferez appel au Ministère, nous vous dirigerons vers une personne ou un 

organisme qui, le cas échéant, pourra mieux répondre à votre demande ;  
• si vous consultez les sites Web du MSSS (https://www.msss.gouv.qc.ca/), nous vous 

assurons que des mesures d’accommodement raisonnable seront prises pour permettre 
aux personnes handicapées d’avoir accès aux renseignements et aux documents qu’on 
y trouve (Plan d’action à l’égard des personnes handicapées − 2024-2025).  

https://www.msss.gouv.qc.ca/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003871/?&date=DESC&type=plan-d-action&critere=type
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ENGAGEMENTS SUR LES NORMES DE SERVICES DE 
L’ORGANISATION 
Les renseignements généraux sur les services de santé et les services sociaux  
Services Québec est votre porte d’entrée pour obtenir des renseignements généraux en ce qui 
concerne les programmes et les services du Ministère. Lorsque Services Québec ne peut vous 
fournir une réponse, le Bureau des renseignements généraux sur les services de santé et 
les services sociaux du Ministère répondra à votre demande d’information reçue par courriel ou 
par téléphone en ce qui concerne les divers programmes, mesures et services offerts.  

ENGAGEMENT SUR LES NORMES DE SERVICES CIBLE 

Prendre en charge vos demandes dans les 10 jours ouvrables 
suivant leur réception (demandes écrites et téléphoniques)  100 % des demandes 

Si votre demande est plus complexe et qu’elle nécessite une recherche qui doit être faite par 
l’unité administrative en cause, ou si elle exige une approbation de la part de celle-ci, le Ministère 
s’engage à vous donner une réponse dans les meilleurs délais possibles, s’il s’agit d’un appel 
téléphonique, ou à prendre contact avec vous pour vous aviser du suivi, s’il s’agit d’une demande 
écrite. 

LES RENSEIGNEMENTS, L’AIDE ET LES CONSEILS DESTINÉS AUX 
PERSONNES ET AUX FAMILLES EN MATIÈRE D’ADOPTION 
INTERNATIONALE ET DE RECHERCHE À PROPOS DES 
ANTÉCÉDENTS SOCIOBIOLOGIQUES ET DES RETROUVAILLES 
INTERNATIONALES ET INTERGOUVERNEMENTALES  
Le Secrétariat aux services internationaux à l’enfant (SASIE) agit au nom du ministre de la 
Santé et des Services sociaux à titre d’autorité centrale en matière d’adoption internationale au 
Québec. Il travaille en étroite collaboration avec les organismes agréés en adoption internationale 
en donnant suite à leurs demandes d’obtention ou de renouvellement d’agrément et les soutient 
dans leurs activités. Le SASIE est également responsable de répondre aux demandes en matière 
de recherche d’antécédents sociobiologiques et de retrouvailles internationales et 
intergouvernementales. Il offre des services dans les domaines suivants :  

• l’adoption internationale ;  

• la recherche des antécédents sociobiologiques et de retrouvailles pour les personnes 
domiciliées au Québec au moment de leur adoption et adoptées par des parents domiciliés 
hors du Québec ;  

• la recherche des antécédents sociobiologiques et de retrouvailles pour les personnes 
domiciliées hors du Québec au moment de leur adoption et adoptées par des parents 
domiciliés au Québec.  

En matière d’adoption internationale, le SASIE offre les services suivants :  

• conseiller, accompagner et soutenir les personnes qui ont le projet d’adopter un enfant 
domicilié hors du Québec ;  

• intervenir dans toute procédure d’adoption d’un enfant domicilié hors du Québec ;  

• s’assurer de la conformité du projet d’adoption en vertu des lois et règlements applicables ;  
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• communiquer la décision relative à la recevabilité ou non du projet d’adoption.  
 
En matière de recherche d’antécédents sociobiologiques et de retrouvailles internationales 
et intergouvernementales1, le SASIE offre les services suivants :  

• divulguer les noms et prénoms des personnes recherchées ainsi que le nom d’origine 
lorsqu’il s’agit d’une personne adoptée (divulgation d’identité) ;  

• produire l’histoire d’adoption contenant des renseignements extraits de différents dossiers 
administratifs ou judiciaires ayant trait à l’adoption, que la loi autorise à divulguer au moment 
de sa rédaction (sommaire d’antécédents sociobiologiques) ;  

• transmettre les renseignements permettant de prendre contact avec les personnes 
recherchées (retrouvailles) ;  

• enregistrer ou retirer un refus à la divulgation d’identité ou au contact.  
Le SASIE évaluera votre situation et vous transmettra les formulaires à remplir.  
Pour en savoir davantage sur l’adoption internationale ou la recherche des antécédents 
sociobiologiques et les retrouvailles internationales et intergouvernementales, consultez la page 
Adoption. 

 ENGAGEMENTS SUR LES 
NORMES DE SERVICES 

CIBLES 

En matière d’adoption 
internationale  

Répondre à votre demande 
d’information dans les 30 jours 
ouvrables suivant sa réception 
(appels téléphoniques, courriels 
ou formulaire de contact en ligne)  

Pour 90 % des 
demandes 

En matière de recherche des 
antécédents sociobiologiques 
et de retrouvailles 
internationales et 
intergouvernementales  

Répondre à votre demande 
d’information dans les 30 jours 
ouvrables suivant sa réception 
(appels téléphoniques, courriels 
ou formulaire de contact en ligne)  

Pour 90 % des 
demandes 

 
RESPONSABILITÉS, RECOURS ET PLAINTES 
Pour nous permettre de remplir nos engagements, votre collaboration demeure essentielle. Ainsi, 
il est important de :  

• nous fournir une information complète, exacte et à jour ;  

• nous transmettre, dans les délais requis, les renseignements et les documents demandés ; 

• nous informer, dès que possible, de tout changement pouvant affecter votre demande ou 
votre dossier.  

 
1 Ces services sont offerts sous condition du cadre légal et réglementaire en vigueur, selon la disponibilité des 
informations recherchées et des ressources. 

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/grossesse-parentalite/adoption
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Malgré nos efforts pour respecter les engagements de la présente déclaration, il peut arriver que 
vous soyez insatisfait du service obtenu. Si vous avez des commentaires à formuler, des 
recommandations à suggérer ou des insatisfactions à manifester pour améliorer la qualité des 
programmes et services du Ministère, vous pouvez prendre contact avec nous à l’adresse 
suivante : https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/sante-services-
sociaux/plaintes-recours.  
Pour formuler une plainte ou signaler une situation de maltraitance au sein du réseau de la santé 
et des services sociaux, vous devez prendre contact avec un commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services, dont le rôle est de traiter les plaintes des usagers des établissements publics 
et privés. Consultez la page Régime d’examen des plaintes du réseau de la santé et des services 
sociaux.  
Pour formuler une demande d’application de sanctions pénales en lien avec la Loi visant à lutter 
contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité, veuillez consulter la page des Coordonnées supplémentaires du ministère de la 
Santé et des Services sociaux. 
Nos engagements en matière de plaintes sont les suivants :  
 

 ENGAGEMENTS SUR LES 
NORMES DE SERVICES 

CIBLES 

En matière d’adoption 
internationale et de recherche 
des antécédents 
sociobiologiques et des 
retrouvailles internationales 
et intergouvernementales2  

Accuser réception de votre plainte en 
précisant le délai de réponse écrite 
dans les 10 jours ouvrables suivant la 
réception de la demande  

Pour 100 % des 
plaintes 

Répondre à votre plainte dans un délai 
de 30 jours ouvrables ou moins, à 
compter de sa réception  

Pour 80 % des 
plaintes 

 
 

 
2 Si une plainte doit être formulée par une personne ou par son représentant à l’égard : 

• des services qu’offre directement aux adoptants le personnel des organismes agréés exerçant leurs activités 
en matière d’adoption internationale; 

• du traitement d’un dossier par le SASIE; 
• de l’attitude d’un employé ou une employée du SASIE. 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/sante-services-sociaux/plaintes-recours
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/sante-services-sociaux/plaintes-recours
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
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COORDONNÉES ET HEURES D’OUVERTURE 

NOS 
SERVICES 

EN LIGNE, PAR COURRIEL, PAR LA POSTE 
OU EN PERSONNE PAR TÉLÉPHONE 

Pour des 
renseignements 
et plaintes sur les 
services de santé 
et les services 
sociaux  

En ligne  
• Obtenir des renseignements : Services Québec  
 
• Formuler une plainte à l’égard des programmes et 

services du MSSS : Formulaire Services Québec  
 
• Formuler une plainte concernant les soins et services ou 

signaler une situation de maltraitance au sein du réseau 
de la santé et des services sociaux : Formuler une 
plainte  

 
Par la poste ou en personne (plaintes)  
Direction des plaintes et des relations avec la clientèle  
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale  
Services Québec  
425, rue Jacques-Parizeau, RC 175  
Québec (Québec) G1R 4Z1  
 

Du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h 
(sauf les jours fériés)  
Région de Québec : 418 644-4545  
Région de Montréal : 514 644-4545  
Ailleurs au Québec : 1 877 644-4545 
(sans frais)  

Pour les personnes malentendantes 
(ATS) : 1 800 361-9596 (sans frais)  

Pour des 
renseignements 
auprès du 
Secrétariat aux 
services 
internationaux à 
l’enfant (SASIE) 
ou pour formuler 
une plainte 
relative aux 
services du 
SASIE ou d’un 
organisme agréé 
en adoption 
internationale 
(OA)  

 
En ligne  
Obtenir des renseignements auprès du SASIE  
Formuler une plainte relative aux services du SASIE ou d’un 
OA  
 
Par la poste  
Secrétariat aux services internationaux à l’enfant 
Ministère de la Santé et des Services sociaux  
201, boulevard Crémazie Est, bureau 1.01  
Montréal (Québec) H2M 1L2  
 
En personne  
Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
à l’adresse suivante : 
Ministère de la Santé et des Services sociaux  
201, boulevard Crémazie Est, bureau 1.01  
Montréal (Québec) H2M 1L2  
 

Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h à 16 h 30  
 
Direction de la recherche des 
origines et des retrouvailles 
internationales et 
intergouvernementales  
514 492-0467  
Sans frais : 1 833 453-0521  
Télécopieur : 514 873-1709  
 
Direction de l’adoption 
internationale  
514 873-5226  
Sans frais : 1 800 561-0246  
Télécopieur : 514 873-1709 

 

https://www.quebec.ca/nous-joindre/renseignements-generaux
https://www.quebec.ca/nous-joindre/formuler-une-plainte?s=38&cHash=8758d72b4906bbf7faa06f576fa1e9a2
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/grossesse-parentalite/adoption/adoption-internationale/joindre-le-secretariat-aux-services-internationaux-a-lenfant
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/grossesse-parentalite/adoption/adoption-internationale/formuler-une-plainte-relative-aux-services-du-secretariat-aux-services-internationaux-a-lenfant-ou-dun-organisme-agree-en-adoption-internationale
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/grossesse-parentalite/adoption/adoption-internationale/formuler-une-plainte-relative-aux-services-du-secretariat-aux-services-internationaux-a-lenfant-ou-dun-organisme-agree-en-adoption-internationale
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